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POINT 20 DE L'ORDRE DU· JOUR 
Demandes et renouvellements de demandes d'admis-

sion au statut consultatif présentées par des organi-
sations non gouvernementales (E/L.1159/Rev.1) 
RAPPORT DU COMITE CHARGE DES ORGANI-
SATIONS NON GOUVERNEMENTALES (E/4321) 

1. M. WALDRON-RAMSEY (République-UniedeTan-
zanie) propose de supprimer les mots "ne pas" au 
paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution 
recommandé par le Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales (E 14321, par. 40). 
Le Conseil économique et social a toujours admis 
sans discussion la plupart des organisations profes-
sionnelles au statut consultatif et il n'a jamais refusé 
d'admettre une organisation ayant une audience aussi 
large que 1 'Association internationale des juristes 
dêmocrates. Une organisation analogue, la Commis-
si.on internationale de juristes, organisation pro-
occidentale composée de juristes appartenant à des 
pays ayant un système capitaliste de gouvernement, 
qui a reçu rêcemment, A sa connaissance ou A son 
insu, un appui financier des services de renseignement 
d'un certain Etat, a êté admise sans difficulté au 
statut consultatif. On commettrait un déni de justice 
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en refusant ce privil~ge h un groupe de juristes appar .. 
ter.ant à des pays dotês d'un syet~me socialiste de 
gouvernement. 
2. Au cours du débat que le Comitê chargê des 
organisations non gouvernementales a consacré A 
la question, la dêlégation tanzanienne a constaté avec 
inquiétude que les arguments formulés contre 1 'Asso-
ciation internationale des juristes démocrates ne 
concernaient pas sa compétence professionnelle ni 
son aptitude à faciliter la tâche du Conseil 0 mais le 
fait qu'elle suivait la politique des pays de 1 'Europe 
de l'Est. Les antécédents du Comité montrent que 
le~ pays occidentaux, en raison de leur prêpondérance 
h ·l'ONU à une certaine époque, ont pu empêcher 
systêmatiquement toute association entre le Conseil 
et des organisations non gouvernementales qui avaient 
leur siège dans un pays socialiste d'Europe orientale 
et qui avaient adoptê la doctrine du socialisme. 
Cependant, au cours des 10 dernièxes ann~es, on a 
~ait de grand:" ,~fforts dans tous les organismes des 
Nations Unies ~our l'établir 1 'êquilibre et faire rêgne:r 
une plus g1•ande justice dans les activités de l'ONU. 
Le principe de !.'universalitê devrait être le critère 
essentiel de 1 'al:jsociation d'organisations non gouver-
nementales aux travaux de 1 'ONU. En conséquenca, si 
le Conseil admet un groupe occidental de juristes 
au statut consultatif, il doit également admettre un 
groupe socialiste, C'es~o une erreur d'affirmer que 
1 'Association internationale des juristes démocrates 
n'est pas suffisamment . repréaentative ou qu'elle 
représente une certaine philosophie politique, L 'Asso-
ciation, qui compte des adhérents dans tous les pays, 
groupe des juristes qui cherchent h amêliorer les 
conditions dans lesquelles ils exercent leur profession. 
en travaillant à la réalisation des objectifs et des 
buts de 1 'Organisation des Nations Unies" Un rejet de 
sa demande ne pourrait signifier qu'un retour aux 
aspects les plus odieux de la politique de guerre froide. 
3, Bien que la délégation tanzanienne ait parfois 
1 'impression que certaines organisations non gouver-
nementales demandant leur admission au statut con-
sultatif auprès du Conseil êconomique et social 

. cherchent davantage à se donneJ;' de 1 'importance 
qu'à servir les objectifs de 1 'Organisation des Nations 
Unies, elle s'est abstenue, par respect du principe 
de l'universalitê, de voter contre ces organisations, 
car elle estime que plus il y aura d'organisations 
non gouvernementales associêes A 1 'ONU, mieux on 
conna1tra les activités de celle-ci. La délégation 
tanzanienne pense également que, malgré la pratique 
suivie jusqu 'ici, le Comité chargé des organisations 
non gouvernementales devrait présenter au Conseil 
une ~~:-le de recommandations plutôt qu'un projet de 
rê solution. 
4. Par respect du principe de 1 'universalité et dans 
un souci d'honnêteté et de justice, le Conseil devrait 
donner une suite favorable à la troisièm-e. demande 
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d'admission au statut consultatif présentée par 1 'Asso-
ciation internationale des juristes démocrates. 
5. Sir Edward WARNER (Royaume-Uni) dit que sa 
délêgation ne peut appuye:r le paragraphe 2 du dispo-
sitif du projet de résolution recommandé par le Comité 
chargé des organisations non gouvernementales, car 
elle estime que le Conseil international du bâtiment 
pour la recherche, 1 'étude et la documentation, qui 
s'occupe spécialeme~'lt d'un aspect des activités du 
Conseil, ne devrait pas êtrereclassédelacatégorie B 
à la catégorie A, cette derni~re étant réservée aux 
organisations qui. d'une manière générale, s'inté-
ressent à la plupart des activités du Conseil. 
6. La délégation du Royaume-Uni ne peut appuyer 
1 'amendement oral de la République-Unie de Tanzanie 
ni le paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution, 
car elle estime qu'une organisation non gouverne-
mentale ne devrait pas servir de porte-parole à un 
gouvernement en se contentant de faire écho à son 
opinion. 
7. M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) appuie les observations du repré-
sentant de la République-Unie de Tanzanie en ce qui 
c.,mcerne 1 'Association internationale des juristes 
démocrates. L'admission de cette association doit 
être considérée comme faisant partie de 1 'ensemble 
plus vaste de questions relatives aux organisations 
non gouvernementales et à la place qu'elles occupent 
dans 1 'ensemble des activités de 1 'Organisation des 
Nations Unies. Comme le montre l'annexe III au rap-
port du Comité chargé des organisations non gouver-
nementales, il existe actuellement 190 organisations 
de ce genre, soit une diminution inexplicable de pr~s 
de 200 rf2.::.. rapport à 1 'année précédente. La majorité 
écrasant~ des organisations énumérées, peut-être 
jusqu 'à 95 p. 100 d'entre elles, recrutent leurs adhé-
rents dans des. pays occidentaux et ont leur si~ge 
dans des pays occidentaux. Cette situation unilatérale 
..:st d'autant plus grave queu par suite de l'opposition 
des pays occidentaux, on ne fait pas grand-chose pour 
rendre les organisations non gouvernementales plus 
représentatives. 

8. L'Association internationale des juristes démo-
crates est une organisation internationale tr~s étendue 
qui a des filiales dans 44 pays, dont les Etats-Unis. 
Elle expose ses propres vues P•.1.r d'importantes ques-
tions juridiques, appuie 1 'Organisation des Nations 
Unies et ses principes et ne peut que faciliter la tâche 
du Conseil. Si on refuse à 1 'Association le statut 
consultatif dont bénéficie la Commission internationale 
de juristes, organisation partiale subventionnée par 
un service de renseignement qui attaque sans raison 
{'ertains pays, y compris le sien, le Conseil ne con-
na1tr~ 1 'opinion que d'un groupe tr~s restreint qui 
ne représente ni 1 'opinion mondiale ni les vues de la 
profession exprimées dans d'autres pays. 

9. M. Nassin:ovsky sait par expérience comment 
fonctionne 1 'Association internationale des juristes 
démocratiques, avec quelle efficacité elle diffuse 
les idées et les principes dont s'inspire 1 'Organisation 
des Nations Unies et combien elle appuie 1 'action 
menée par 1 'ONU pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales et faire progresser la cause des droits 
de 1 'homme. L'Association, qui a un caract~re démo-

cratique, est pleinement apte à participer efficacement 
aux travaux de 1 'ONU. M •. Nassinovsky appuie en 
conséquence 1 'amendement de la République-Unie de 
Tanzanie. 
10. M. VARELA (Panama) apprécie la modération 
dont le représentant de la République-Unie de Tan-
zanie a fait preuve dans sa déclaration, qui contraste 
avec celle qu'il a faite au Comité pour appuyer la 
demande présentée par 1 'Association internationale 
des juristes démocrates. Tout en reconnaissant que 
1 'Organisation des Nations Unies a été créée p.our 
favoriser le dialogue entre tous les pays du monde, 
quelle que soit leur idéologie, Mo Varela a voté au 
Comité contre 1 'octroi du statut consultatif de la 
catégorie B à 1 'Association parce que le représentant 
de celle-ci n'a pas répondu d'une mani~re satisfaisante 
à une série de questions qu'il lui avait posées et 
qu'il s'agit manifestement d'une association de juristes 
socialistes alors qu'elle s'intitule association de 
juristes démocrates. Comme rien n'est venu modifier 
son opinion depuis le débat du Comité, il votera contre 
1 'admission de 1 'Association. 
11. M. FORSHELL (Su~de) dit que la demande de 
reclassement présentée par le Conseil international 
du bâtiment pour la recherchep 1 'étude et la docu-
mentation met sa délégation dans une situation déli-
cate. Le Conseil international accomplit un excellent 
travail et a pleinement mérité sa reconnaissance sur 
le plan international. Mais le paragraphe 16 de la 
résolution 288 B (X) demande au Conseil économique 
et social de distinguer entre les organisations qui 
"s'intéressent au premier chef à la plupart des acti-
vités du Conseil" (catégorie A) et celles qui ont une 
"compétence particuli~re et qui s'occupent spéciale-
ment de certains domaines d'activité du Conseil" 
(catégorie B). La distinction entre les catégories A 
et B a donc un caract~re purement quantitatif et on 
voit difficilement comment le Conseil international 
pourrait être reclassé dans la catégorie A telle qu'elle 
est définie par la résolution. Cette situation montre 
bien la nécessité de reviser les crit~res que doit 
appliquer le Conseil pour établir des relations aux 
fins de consultations. 
12. M. Forshell propose que le Conseil remette à 
1 'année suivante sa décision relative à la demande 
du Conseil international; à cette époque-là, on aura 
étudié tous les aspects de la situation et le Conseil 
sera peut-être saisi de propositions précises concer-
nant les changements de catégorie des organisations 
non gouvernenaentales. 
13. Si de solides arguments incitent à donner suite 
à la nouvelle demande d'admission de 1 'Association 
internationale des juristes démocrates, on a égale-
ment des raisons d'hésiter. Là encore, un examen 
de la situation d'ensemble pourrait apporter des 
éclaircissements. La délégation suêdoise s'abstiendra 
donc sur ce point, comme elle 1 'a fait au Comitê 
chargé des organisations non gouvernementales. 

14. M. JURZA (Tchécoslovaquie} dit que le fonction• 
nement du Comité chargê des organisations non 
gouvernementales s'est rêcemment amélioré. L 'atti• 
tude plus objective qu'il a adoptée l l'égard des 
organisations non gouvernementales est due sans 
aucun doute à 1 'augmentation du nombre de ses mem• 
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bres qui permet une reprêsentation plus large et plus 
êquitable. 
15. La dêlêgation tchêcoslovaque se fêlicite de la 
dêcisi.:>n du Comitê de recommander au Conseil de 
faire droit à la demande d'admission au statut con-
sultatif dans la catêgorie B formulêe par la Fêdêra-
tion dêmocratique internationale des femmes. La 
Fêdêration est une organisation internationale déjà 
ancienne et bien connue, qui reprêsente 200 millions 
de femmes appartenant à 76 pays, quelles que soient 
leur race, leur nationalitê ou leur opinion religieuse 
ou politique; elle est en fait la plus vaste organisation 
fêminine dans le monde. Elle s'occupe de tous les 
probl~mes de la femme qui sont de la compétence 
du ConseU économique et social et particuli~rement 
de la Commission de la condition de la femme; elle 
exerce une large gamme d'activités destinêes à 
améliorer la condition de la femme et de 1 'enfant 
et à défendre la paix, la démocratie et 1 'indépendance 
nationale. Ses buts et desseins sont conformes à ceux 
de la Charte des Nations Unies. Elle collabore avec 
de nombreuses institutions spécialisées, s'intéresse 
beaucoup aux activités des Nations Unies et tient à 
contribuer, dans toute la mesure de ses moyens, aux 
efforts déployés par 1 'ONU pour améliorer la condi-
tion de ia femme. Elle remplit par conséquent toutes 
les ·conditions exigées par le Conseil pour 1' admission 
au statut consultatif de la catégorie B et la proposition 
qui la concerne doit être adoptée. 
-16. La délégation tchêcoslovaque n'est pas satisfaite 
de la recommandation du Comitê concernant 1 'Associa-
tion internationale des juristes démocrates, car elle 
ne saurait passer pour objective ou pertinente. L'As-
sociation est une importante organisation internatio-
nale non gouvernementale d 9une solide réputation bien 
êtablie et une des associations de juristes les plus 
importantes, qui a plus de 25 000 membres dans de 
nombreux pays dotês de régimes politiques et écono-
miques différents. Ses buts et desseins sont conformes 
à la Charte des Nations Unies et comprennent la 
défense des droits et libertés démocratiques, 1 'indé-
pendance de tous les peuples, la paix et la coopération 
internationale. Depuis 1965, elle est dotée du statut 
consultatif de la catégorie C aupr~s de 1 'Organisation 
des Nations Unies pour 1 'êducation, la science et la 
culture (UNESCO) et collabore, en outre, avec les 
Nations Unies et diverses organisations de juristes. 
En janvier 1967, 1 'Association a célêbrê son vingti~me 
anniversaire au siège de l'UNESCO, à Paris, et de 
nombreux hommes politiques et juristes éminents ont 
pris part aux cérémonies. L'Association jouit d'une 
autorité mondiale. 
17. C 'es~ pourquoi la dêlégation tchécoslovaque de-
mande-t-elle à ceux qui se sont opposés à 1 'octroi 
du stacut consultatif à cette organisation de rêexami-
ner leur position. Une décision favorable du Conseil 
contribuerait à normaliser la situation actuelle dans 
laquelle la liste des organisations non gouverne-
mentales dotê~s du statut consultatif est totalement 
dêséquilibrêe pour ce qui est de la représentation 
des différentes opinions et, indirectement, rles diffé-
rentes régions. 
18. M. UY (Philippines) dit que, conformêment à la 
résolution 288 B (X) , les arrangements aux fins de 
consultations avec les organisations non gouverne-

mentales ont été établis au premier chef pour per-
mettre au Conseil d 'êtablir des contacts directs avec 
les populations dont 1 'existence dépend de ses acti-
vitês. Le progrès économique et social, qui est 
1 'objectif principal du Conseil, 1 'emporte sur toute 
considêration politique. Aussi 1 'admission d'une orga-
nisation non gouvernementale au statut consultatif 
aupr~s du Conseil est-elle subordonnée à trois condi-
tions seulement: 1 'organisation doit s'occuper de 
questions qui rel~vent de la compêtence du Conseil 
économique et social, elle doit s'engager à aider 
1' Organisation des Nations Unies dans son œuvre et 
ne pas être un organisme gouvernemental. Si elle 
satisfait à ces trÇ>is exigences, son idéologie n'a pas 
d'importance. En fait, les objectifs du Conseil seront 
d'autant mieux servis que la liste d'organisations 
non gouvernementales sera plus représentative des 
idéologies rêpandues dans le monde; car on obtiendra 
ainsi un reflet plus fid~le des préoccupations des 
habitants des Etats Membres. 

19., La délégation philippine appuie 1 'ensemble du 
projet de rêsolution prêsenté au Conseil par le Comité 
chargé des organisations non gouvernementales (E/ 
4321, par, 40). Elle appuie la nouvelle demande de 
l. 'Association internation~le des juristes démocrates, 
qui s'est engagée à agir conformément à la Charte 
des Nations Unies et à aider l'Organisation des Nations 
Unies dans son œuvre et remplit par conséquent les 
conditions exigêes pour 1 'admission au statut consul-
tatif. En revanche, la délégation philippine s'oppose 
à la demande de reclassement dans la catégorie A du 
Conseil international du bâtiment pour la recherche, 
1 'étude et la documentation, qui remplit uniquement 
les conditions exigées pour 1 'admission à la catégorie 
B,_ telles qu'elles sont énoncées au paragraphe 16, 
almêa .Q, de la résolution 288 B (X). 

20. M. CONSTANTIN (Roumanie) dit que le Conseil 
se doit de réparer 1 'injustice dont a êté victime 
1 'Association internationale des juristes dêmocrates 
e~ 1 'ad~et~ant au statut consultatif de la catégorie B. 
L Assoc1atlon est 1 'une des organisations de juristes 
les plus vastes du monde et elle s'est illustrée au 
cours des 20 derni~res années en dêfendant les prin-
cipes du droit international et de la Charte des Nations 
Unies. La gamme de ces activitês et le fait que ses 
adhérents sont ressortissants de pays dotés de rê-
gimes économiques et sociaux diffêrents prouvent son 
universalitê. Il est de 1 'intérêt de 1 'Organisation 
des Nations Unies d'être en mesure de consulter des 
organisations reprêsentant toutes les opinions. Aussi 
la dêlégation roumaine votera-t-elle pour 1 'amende-
ment tanzanien au paragTaphe 7 du projet de résolution 
prêsentê par le Comité chargé des organisations non 
gouvernementales (E/4321, par. 40). 

21. M. Constantin se réjouit de la décision du Comité 
de recommander au Conseil de donner suite à la 
nouvelle demande d'admission au statut consultatif de 
la catégorie B formulée par la Fédération dêmo-
cratique internationale des femmes. La Fédération, 
qui compte plus de 200 millions d'adhérentes dans 
les pays de tous les continents, sans distinction de 
race, de nationalité ou d'opinion religieuse ou poli-
tique, est bien placêe pour défendre les droits de 
1 'homme et se faire le champion de 1 'égalité de la 
femme dans le monde entier. En faisant droit à la 
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nouvelle demande, le Conseil fera un nouveau pas 
vers la rêalisation des principes de la Charte relatifs 
au.."t droits de 1 'homme et aux libertês fondamentales 
de 1 'humanité tout enti~re. 

22. M. COX (Sierra Leone) estime que le Conseil 
économique et social n'a pas à poser la question des 
opinions politiques des organisations non gouverne-
mentales. La liste qui figure dans 1 'annexe III du 
document E/4321 doit refléter une gamme aussilarge 
que possible d'idéologies et, partant, procurer au 
Conseil les avantages de la diversité. Seule la tolé-
rance en mati~re d 'id~ologie peut sauver le monde 
du désastre. En sa qualité de pays non aligné, le 
Sierra Leone appuiera 1 'amendement tanzanien au 
paragraphe 7 du projet de rêsolution recommandê 
par le Comitê chargê des organisations non gouverne-
mentales. 

23. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) ditque, 
pour ce qui est de 1 'amendement de la Rêpublique-
Unie de Tanzanie au paragraphe 7 du projet de réso-
lution, la délégation des Etats-Unis votera comme 
elle 1 'a fait au Comitê chargé des organisations non 
gouvernementales. Son opposition- qui porte égale-
ment sur le paragraphe 6, sur lequel il demande un 
vote distinct - n'est pas due au fait que les organi-
sations non gouvernementales en question s'inspirent 
d'idées politiques des pays socialistes d'Europe 
orientale. Sa dêlégation reconna1t que la liste d 'organi• 
sations non gouvernementales ne doit pas refléter 
un seul point de vue; ainsi, elle a voté pour l'admis• 
sion de la Fédération syndicale mondiale au statut 
cons1.:11tatif de la catégorie A, Aussi ne s'agit-il pas 
de tenir à 1 'écart une organisation uniquement parce 
qu'elle représente les vues des pays socialistes 
d'Europe orientale. La délégation des Etats-Unis 
s'oppose à 1 'admission de 1 'Association internationale 
des juristes démocrates et de la Fédêration démocra-
tique internationale des femmes parce que ces organi-" 
sations ont fréquemment a_gi !l'encontre de l'esprit 
et dea buts de 1 'ONU. Le représentant de 1 'Union 
soviétique a fait observer que les si~ges de nom-
breuses organisations non gouvernementales dotêes 
du statut consultatif ont leur si~ge dans les pays 
occidentaux. Toutefois, celan 'est pas dft à une tenta-
tive délibérée d'admettre les seules organisations qui 
s'inspirent d 'idêes occidentales; il en est ainsi tout 
simplement parce que les organisations non gouver-
nementales sont beaucoup plus nombreuses en Occi-
dent, où il est traditionnel de former de telles asso-
ciations. 

24, S'agissant de la demande du Conseil international 
du bâtiment pour la recherche, 1 'étude et la documen-
tation, le représentant des Etats-Unis souscrit à la 
suggestion du reprêsentant de la Su~de tendant à 
différer la dêcision. Le Conseil international, qui a 
apporté une contribution remarquable au travail de 
divers organes du Conseil dans son domaine de com-
pétence propre, réunit toutes les conditions exigêes 
pour 1 'admission à la catégorie B telles qu'elles 
sont définies dans la résolution 288 B (X) du Conseil; 
faire droit à sa demande de reclassement affaiblirait 
le caract~re de la catégorie A, qui est prévue pour les 
organisations s'intéressant au premier chef à "la 
plupart des activités du Conseil". Cela tendrait aussi 
peut-être à affaiblir la portée du travail important 

accompli par le Conseil international dans le domaine 
où sa compétence est remarquable. Il est donc préfê-
rable de renvoyer l'examen de la demande jusqu'à 
ce que le Conseil ait précisé les crit~res à appliquer 
pour distinguer les catêgories A et B. 
25. M. ATTIGA (Libye) note que les raisons avancêes 
devant le Comité chargé des organisations non gouver-
nementales pour justifier le rejet de demandes 
d'admission ont été le plus souvent de nature politique. 
On a également suggéré que certaines organisations 
n'avaient pas un car act~ re strictement non gouverne-
mental. Mais le Conseil n'a pas encore établi de 
critères nets et objectifs sur lesquels on puisse se 
guider pour accepter ou rejeter les demandes des 
organisations non gouvernementales. Il est évident 
qu'un grand nombre d'organisations auxquelles le 
statut consultatif a êté déjà accordé ne peuvent prê-
tendre être apolitiques ou libres de tous liens avec 
des gouvernements. Il est donc regrettable que cer-
taines dêlégations fassent de 1 'affiliation politique la 
raison principale du rejet des demandes d'admission 
de certaines organisations, De tels crit~res n'ont pas 
été appliqués systématiquement par le passé et ils ne 
devraient pas 1 'être tant que le Conseil n'aura pas 
défini une base objective pour 1 'évaluation des de-
mandes, 
26, M, KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amêrique) propose, 
compte tenu des vues exprimêes par le reprêsentant 
de la Su~de, de modifier comme suit le paragraphe 2 
du dispositif du projet de résolution présenté par le 
Comitê chargé des organisations non gouvernemen-
tales: "Décide de différer d'un an 1 'examen de la 
demande de reclassement de la catégorie B à la 
catégorie A présentée par le Conseil international 
du bft.timent pour la recherche, 1 'étude et la documen-
tation". 
27. M, JHA (Inde) propose que les mots "Congr~s 
du monde islamique" soient supprimés au para• 
graphe 4 du dispositif du projet de résolution et 
insérés au paragraphe 1, apr~s les mots "Union 
internationale chrétienne des dirigeants d'entre-
prises", De l'avis de sa délégation, le Congr~s du 
monde islamique est une organisation politique, sans 
le moindre semblant d'activité culturelle, de carac• 
t~re extrêmement réactionnaire, dans toute 1 'accep-
tion du terme, et qui constitue une menace non seule-
ment pour la paix et le progr~s en général, mais aussi 
pour la paix dans une certaine région du monde. 
Plusieurs demandes d'admission au statut consultatif 
se sont heurtées à une opposition au Comité chargé 
des organisations non gouvernementales parce qu'on 
a estimé que les organisations qui les ont présentées 
représentent un éventail limitê d'opinions; cette 
expression s'applique pleinement au Congrès du 
monde islamique, sans parler de son sectarisme et 
de son fanatisme religieux, de la manière douteuse 
dont il est financê et des antêcédents louches de ses 
dirigeants. 
28. L'objectif avouê de 1 'organisation est de faire 
conna1tre au monde les sentiments des dirigeants 
musulmans; mais, certes, les gouve~nements peuvent 
difficilement accepter que leurs fonctions soient ainsi 
usurpées. De plus, la liste de ses dirigeants fait 
appara1tre le Congr~s du monde islamique comme 
une organisation intergouvernementale, plutôt que 
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non gouvernementale. Il prétend également ·vouloir 
ôter aux musulmans du monde entier leurs préjugés 
mutuels; mais c'est là un but qui n'a pas grand-chose 
à voir avec la lutte pour le progr~s économique et 
social. Des doutes semblables à ceux que cette organi-
sation inspire à M. Jha ont déjà été exprimés lors 
des séances du Comité. M. Jha note que le repré-
sentant du Congrês du monde islamique, qui a pris la 
parole devant le Comité, a été membre permanent de 
la délégation d'un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 
29. Les affiliations politiques ne sont pas mentionnées 
au paragraphe 2 de la résolution 288 B (X) du Conseil 
économique et social, où sont énumérés les domaines 
auxquels les organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif doivent s'intéresser. Un 
grand nombre d'organisations non gouvernementales 
ont des préoccupations politiques, mais il est certain 
qu'aucune ne prétendrait, comme 1 'organisation en 
question, avoir le droit d'être active dans le domaine 
politique. Le paragraphe 3 de la même résolution 
précise que les buts des organi.sations non gouverne-
mentales dotées du statut consultatif doivent être con-
formes à 1 'esprit, aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies; il ne semble pas possible 
de satisfaire à ce crit~re si 1 'on prend parti dans des 
querelles regrettables entre voisins. 
30. Le Conseil ne peut donc acco:rder le statut 
consultatif à une organisation qui mécon~a1t les prin• 
cipes de la Charte. Le représentant de 1 'Inde regrette, 
quant l lut, qu'aucune or8anisatton représentant le 
monde musulman ne soit actuellement dotée du statut 
consultatif auprês du Conseil, et il serait heureux 
d'appuyer une demande d'admission émanant de pra-
tiquement n'importe quelle autre organisation musul-
mane. 

31, M. HUDA (Pakistan) regrette que le représentant 
de 1 'Inde ait jugé bon de rouvrh.• la discussion qui 
s'était achevée au Comité, d'autant plus qu '11 1 'a fait 
avec ~irulence et pour des raisons politiques. Le 
Congrês du monde islamique n'est pas une organi-
sation purement politique, et son objectif principal 
est d'encourager les activités culturelles de tous les 
Musulmans. 
32. M. ATTIGA (Libye) juge regrettable que 1 'on 
invoque encore des raisons politiques à propos de 
demandes d'admission au statut consultatif, puisque 
le Conseil n'a pas établi de crit~res objectifs à 
partir desquels il puisse se prononcer sur ces de-
mandes. Il n'est pas possible de prendre une décision 
dans des cas particuliers sans s'assurer d'abord que 
les organisations qui sont déjà dotées du statut con-
sultatif répondent aux crit~res que 1 'on applique. A 
cet égard, 1 'examen d'ensemble que le représentant 
de la République-Unie de Tanzanie a proposé dans 
son projet de résolution (E/L.1159/Rev.1) semble 
être tout à fait opportun. 
33. M. JURZA (Tchécoslovaquie) dit que sa délégation 
s'est abstenue lorsque la demande d'admission du 
Congr~s du monde islamique a été mise aux voix au 
Comité, estimant qu'il lui faudrait être mieux ren-
seigné sur les activités de cette organisation. Etant 
donné la controverse à laquelle cette demande semble 
donner lieu, il semble préférable que son examen soit 

différé d'un an, comme le représentant de 1 'Inde l'a 
suggéré. 

34. M. HUDA (Pakistan) estime que, si 1 'on diff~re 
1 'examen de certaines demandes du simple fait qu'elles 
prêtent à controverse, un précédent tr~s sérieux sera 
créé. 
35. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
1 'amendement de la République-Unie de Tanzanie 
tendant à supprimer les mots "nepas"auparagraphe 7 
du dispositif du projet de résolution contenu dans le 
rapport du Comité chargé des organisations non 
gouvernementales (E/4321, par. 40), 

Sur la. demande' du représentant de 1 'Union sovJ.ê--
tique, il est procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Tchécoslovaquie, dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Tchécoslovaquie, Inde, Kowe'lt, Libye, 
Mexique, Maroc, Pakistan~ Philippines, Roumanie, 
Sierra Leone, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, République-Unie de Tanzanie. 

Votent contre: France, Guatemala, Panama., Pérou, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Belgique, 
Canada. 

S'abstiennent.• Dahomey, Gabon, Iran, Suède, Tur-
quie: Cameroun. 

Par 1~ voix contre 9, aveo 6 abstentions, 1 'amende-
ment est adopté. 

36. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
l'amendement des Etats-Unis tendant à substituer les 
mots "différer d'un an 1 'examen de" aux mots "donner 
suite à" au paragraphe 2 du dispositif, 

Par 13 voix contre 'l, aveo 'l abstentions, l'amende-
ment est adopté. 

37. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
1 'amendement de 1 'Inde tendant à déplacer les mots 
"Congrès du monde islamique" du paragraphe 4 au 
paragraphe 1 du dispositif. 

Sur la demande du représentant de 1 'Inde, il est 
procédé au vote par appel nominal .. 

L'appel commence par le Mexique, dont Je nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Roumanie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Tchécoslovaquie, Inde. 

Votent contre: Mexique, Maroc, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Sierra Leone~ Turquie, Venezuela, 
Cameroun, Guatemala, Iran, Kowe'it, Libye. 

S'abstiennent: Suède, Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d'Irlande du Nord, République-Unie de Tan-
zanie, Etats-Unis d'Amérique, Belgique, Canada, 
Dahomey, France, Gabon, 

Par 14 voix contre 4~ aveo 9 abstentions, l'amende-
ment est rejeté. 

38. Sir Edward WARNER (Royaume-Uni) demande 
un vote séparé sur le paragraphe 6 du dispositif 
du projet de résolution. 
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Sur la demande du représentant de 1 'Union soviétique, 
il est procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par 1 'Inde, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour: Inde, Iran, Kowe'it, Libye, Mexique, 
Maroc, Pakistan, Pêrou, Philippines, Roumanie, Sierra 
Leone, Suède, 'l'urquie, Union des Rêpubliques socia-
listes soviêtiques, Rêpublique-Unie de Tanzanie, 
Tchêcoslovaquie. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amêrique, Bel-
gique, Canada. 

S'abstiennent: Panama, Venezuela, Cameroun, Da-
homey, France, Gabon, Guatemala. 

Par 16 voix contre 4, avec 7 abstentions, le para-
graphe 6 du projet de résolution est adopté. 

Par 25 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 1 'en-
semble du projet de résolution, tel qu'il a été modifié, 
est adopté. 
39. M. ATTIGA (Libye) dit que sa ... lêlêgation a votê 
de manière impartiale, convaincue qu'aucune considê-

Utho in U,N, 

ration politique ne peut dêcider de 1 'acceptation ou 
du rejet de demandes d'admission au statut consultatif. 
40. M. COX (Sierra Leone) dit que sa dêlêgation 
s'est refusêe a tenir compte de considêrations poli-
tiques en votant sur le projet de rêsolution. Il faut, h 
son avis, faire preuve de tolêrance, afin que des points 
de vue très divergents soient reprêsentês lorsqu 'on 
s'efforce de rêsoudre les problèmes auxquels le Con-
seil doit faire face. 
41. M. CHAMFOR (Cameroun) dit que dans le passê 
sa dêlêgation a toujours votê contre les demandes d'ad-
mission de l'Associt\tion internationale des juristes 
démocrates et de la Fédération démocratique inter-
nationale des femmes, estimant que les organisations 
non gouvernementales dotêes du statut consultatif 
doivent non seulement accepter de se conformer aux 
principes de la Charte, mais aussi les appliquer dans 
la pratique. Si elle s'est maintenant abstenue lors 
du vote sur les paragraphes intêressant ces organi-
sations, c'est parce qu'il lui a semblê qu'elles sont 
décidêes h agir d'une manière plus conforme à ces 
principes. 

La séance est levée à 13h20. 
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